
INFORMATIONS PRATIQUES 
CONDITIONS GENERALES 
 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 
 

DE  MOBIL  HOME. 
 
En juillet et août, les locations s’effectuent du samedi 16 heures au samedi 10 heures.  
Toute demande de réservation sera enregistrée sur demande écrite, accompagnée d’un 
acompte de 30%. Une caution de 250 € par chèque vous sera demandée à votre arrivée. Celle 
ci vous sera  restituée après inventaire et état des lieux sous quinzaine, après déduction des 
éventuelles pertes ou dégradations diverses. Cette caution ne constitue pas une limite de 
responsabilité. 
La taxe de séjour est fixée à 0.20 € par jour/personne, payable à part. 
 
Toute réservation vous sera confirmée par retour de courrier du contrat de réservation fait en 
deux exemplaires. 
 
LES CHEQUES VACANCES SONT ACCEPTES. 
 
ANNULATION 
 
Du fait du camping 
En cas d’annulation par le camping d’un séjour pour des raisons qui lui sont propres, à 
l’exception de cas de force majeur, le client sera remboursé de toute somme versée.  
 
Du fait du client 
Toute annulation doit être faite par écrit. En cas d’annulation 15€ de frais de réservation 
seront retenus. En cas d’annulation plus de 30 jours avant le début du séjour, l’acompte sera 
retenu. 
Moins de 30 jours avant le début du séjour, tous les versements seront retenus. 
Pour tout retard non signalé, la location devient disponible 24 H après la date d’arrivée 
prévue, passé ce délai, la réservation sera annulée et les versements  resteront acquis. 
 
Chaque Mobil Home est équipé de matériel de cuisine, de table et de literie (à l’exception des 
draps). 
 
Le matériel fait l’objet d’un inventaire à l’entrée et à la sortie. Chaque locataire est tenu de le 
contrôler et d’informer la réception le jour même d’éventuelles anomalies. 
 
Le nettoyage du Mobil Home est à la charge du locataire, 80 € seront retenus sur la caution si 
celui-ci, n’a pas été effectué. 
 
Chaque locataire se doit de respecter le règlement intérieur du camping. 
 
Les animaux doivent être tenus en laisse. Leurs propriétaires devront se munir du carnet de 
vaccination à jour. 


